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 OBJECTIF : réforme de la Politique agricole commune (PAC) pour l'après 2013 (OCM unique).

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : la Commission présente un ensemble de règlements qui définissent le cadre législatif de la
. Les propositions de réforme se fondent sur la PAC pour la période 2014-2020 communication

, qui décrit les grandes options politiques en vue de faire face aux défisconcernant la PAC à l'horizon 2020
à venir pour l'agriculture et les zones rurales et d'atteindre les objectifs fixés pour la PAC, à savoir : 1) une 

; 2) une  des ressources naturelles et la lutte contre leproduction alimentaire viable gestion durable
changement climatique, 3) un .développement territorial équilibré

Un thème commun s'est dégagé tout au long du débat interinstitutionnel et du processus de consultation
des parties prenantes, à savoir la nécessité de promouvoir l’utilisation efficace des ressources en vue d'une
croissance intelligente, durable et inclusive pour l’agriculture et les zones rurales de l’UE, conformément
à la stratégie Europe 2020, en conservant la structure de la PAC  qui utilisent desautour de deux piliers
instruments complémentaires pour poursuivre les mêmes objectifs.

•        Le pilier I couvre les paiements directs et les mesures de marché fournissant un soutien au revenu
annuel de base des agriculteurs de l’Union européenne et un soutien en cas de perturbations
spécifiques du marché.

•               Le pilier II couvre le développement rural dans le cas où les États membres établissent des
programmes pluriannuels et les cofinancent dans un cadre commun.

Le schéma défini dans la proposition de la Commission pour le cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-
 prévoit que la politique agricole commune (PAC) devrait maintenir sa structure à deux piliers, en2020

conservant pour chaque pilier un budget à sa valeur nominale de 2013 et en mettant clairement l'accent sur
l'obtention de résultats pour les priorités clés de l'UE.

•               Les paiements directs devraient promouvoir une production durable en affectant 30 % de
l'enveloppe budgétaire aux mesures obligatoires, qui sont bénéfiques pour le climat et
l'environnement.

•        Les niveaux de paiement devraient peu à peu converger et les paiements aux grands bénéficiaires,
être progressivement plafonnés.

•        Le développement rural devrait être intégré dans un cadre stratégique commun avec d’autres fonds
de l'UE en gestion partagée, qui soit plus orienté sur les résultats et soumis à des conditions ex ante
plus claires et améliorées.

•        Enfin, pour ce qui concerne les mesures de marché, le financement de la PAC devrait être renforcé
par deux instruments en dehors du CFP: 1) une réserve d'urgence pour réagir aux situations de
crise, et 2) l’extension du champ d’application du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation.

http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0672:FIN:FR:PDF
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0672:FIN:FR:PDF
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0500:FIN:FR:PDF
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0500:FIN:FR:PDF


Sur cette base, les principaux éléments du cadre législatif de la PAC pour la période 2014-2020 sont
énoncés dans les règlements suivants:

•                établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur desproposition de règlement
agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune (règlement
«paiements directs») ;

•        proposition de règlement portant organisation commune des marchés des produits agricoles
(règlement «OCM unique») ;

•         relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricoleproposition de règlement
pour le développement rural (Feader) (règlement «développement rural») ;

•         concernant le financement, la gestion et le suivi de la politique agricoleproposition de règlement
commune («règlement horizontal») ;

•                établissant les mesures relatives à la fixation de certaines aides etproposition de règlement
restitutions liées à l'organisation commune des marchés des produits agricoles ;

•                modifiant le règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil en ce qui concerneproposition de règlement
l'application des paiements directs aux agriculteurs pour l'année 2013 ;

•         modifiant le règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerneproposition de règlement
le régime de paiement unique et le soutien aux viticulteurs.

Le règlement «développement rural» s'appuie sur la , quiproposition de la Commission du 6 octobre 2011
établit des règles communes pour tous les fonds gérés dans un cadre stratégique commun. En outre, de
nouvelles règles relatives à la publication d’informations sur les bénéficiaires tenant compte des
objections émises par la Cour de justice de l'Union européenne sont également en cours de préparation.

ANALYSE D’IMPACT : les  élaborés dans l’analyse d’impact sont les suivants:trois scénarios

•        un scénario d'adaptation, qui maintient le cadre actuel, tout en remédiant à ses lacunes les plus
importantes, telles que la répartition des paiements directs;

•               un scénario d’intégration, qui suppose des changements politiques majeurs sous la forme d'un
ciblage plus précis, de l'écologisation des paiements directs et d'un ciblage stratégique renforcé de
la politique de développement rural dans le cadre d'une meilleure coordination avec les autres
politiques de l'UE, ainsi qu'une extension de la base juridique permettant une coopération accrue
entre producteurs;

•        un scénario de recentrage, qui réoriente la politique exclusivement en faveur de l'environnement,
avec une suppression progressive des paiements directs, en partant du principe que la capacité de
production peut être maintenue sans soutien et que les besoins socio-économiques des zones
rurales peuvent être satisfaits par d'autres politiques.

L’analyse d’impact conclut que  est le plus équilibré pour alignerle scénario d’intégration
progressivement la PAC sur les objectifs stratégiques de l’UE. Il sera également essentiel de mettre au
point un cadre d'évaluation afin de mesurer les performances de la PAC à l'aide d'un ensemble commun
d'indicateurs liés aux objectifs stratégiques.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0280
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0282
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0288
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0629:FIN:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0286
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0285
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0615:FIN:FR:PDF


BASE JURIDIQUE : article 42, premier alinéa et article 43, paragraphe 2 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne (TFUE).

CONTENU : la proposition concernant le règlement «OCM unique» établit les règles applicables à
l'organisation commune des marchés dans le secteur de l'agriculture, le régime d'aide aux personnes les
plus démunies devant être intégré dans un instrument distinct.

Secteur du lait : la crise laitière de 2008-2009 a montré la nécessité de maintenir un mécanisme efficace
consistant en un filet de sécurité et de rationaliser les instruments existants. Le règlement proposé vise à
rationaliser, développer et simplifier les dispositions sur la base de l'expérience acquise en ce qui concerne
l'intervention publique, le stockage privé, les mesures exceptionnelles/d'urgence et l'aide à des secteurs
spécifiques, ainsi qu'à faciliter la coopération par l'intermédiaire des organisations de producteurs et des
organisations interprofessionnelles.

Aides sectorielles : certaines aides sectorielles seraient supprimées (par exemple pour le lait écrémé, le
houblon et les vers à soie). Le régime des quotas laitiers et l'interdiction concernant les nouvelles
plantations dans le secteur vitivinicole doivent arriver à expiration conformément à la législation en
vigueur, qui reste donc inchangée à cet égard. Les quotas pour le sucre doivent arriver à expiration le 30
septembre 2015.

Une clause unique relative aux maladies animales/perte de confiance des consommateurs et une clause
générale relative à la perturbation des marchés sont prévues, cette dernière étant élargie à tous les secteurs
relevant de l'actuelle OCM unique.

Organisations et groupements de producteurs : la couverture des produits pour la reconnaissance des
organisations de producteurs et de leurs associations ainsi que des organisations interprofessionnelles par
les États membres est élargie à tous les secteurs relevant de l'actuelle OCM unique. Le soutien à la mise
en place de groupements de producteurs dans le secteur des fruits et légumes est transféré au
développement rural.

Contrats écrits obligatoires, normes de commercialisation : le règlement reflète la proposition qui a
déjà été faite pour le secteur laitier et qui fixe les conditions de base si les États membres rendent
obligatoires les contrats écrits en vue de renforcer le pouvoir de négociation des producteurs laitiers dans
la chaîne alimentaire. Il reflète également la proposition qui a déjà été faite pour les normes de
commercialisation dans le cadre du paquet «qualité».

Pour ce qui est de la , la suppression de certaines aides sectorielles, le découplage du régimesimplification
d'aide dans le secteur du ver à soie, la fin du système des quotas pour le sucre et la suppression des
exigences pour l'enregistrement des contrats de livraison et pour l'attestation de l'équivalence dans le
secteur du houblon auront une incidence positive sur la charge pesant sur les États membres et sur les
formalités administratives pour les opérateurs. Il ne sera plus nécessaire de maintenir une capacité de mise
en œuvre des régimes d'aide sectoriels et d'allouer des ressources pour les contrôler.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : en prix courants, il est proposé que la PAC se concentre sur ses activités
essentielles, avec 317,2 milliards d'EUR alloués au pilier I et 101,2 milliards d'EUR alloués au pilier

 au cours de la période 2014-2020.II

Le financement du pilier I et du pilier II est complété par un financement supplémentaire de 17,1
, consistant en un montant de :milliards d'EUR

•        5,1 milliards d'EUR pour la recherche et l'innovation,



•        2,5 milliards d'EUR pour la sécurité alimentaire,

•               2,8 milliards d'EUR pour l’aide alimentaire en faveur des personnes les plus démunies sous
d'autres rubriques du CFP,

•        3,9 milliards d'EUR dans une nouvelle réserve pour les crises dans le secteur agricole,

•        jusqu'à 2,8 milliards d'EUR dans le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation en dehors du
CFP.

Le budget total serait ainsi porté à .435,6 milliards d'EUR pour la période 2014-2020

Répartition des aides entre les États membres : il est proposé que pour tous les États membres dans
lesquels les paiements directs sont inférieurs à 90 % de la moyenne de l'UE, un tiers de cet écart soit
comblé. Les plafonds nationaux figurant dans le règlement relatif aux paiements directs sont calculés sur
cette base.

Aide au développement rural : celle-ci est répartie selon des critères objectifs liés aux objectifs
politiques en tenant compte de la répartition actuelle. Les régions moins développées devraient continuer à
bénéficier de taux de cofinancement plus élevés, ce qui concerne également certaines mesures telles que le
transfert de connaissances, les groupements de producteurs, la coopération et le programme Leader.

Enfin, une certaine  est introduite pour les transferts entre piliers (à concurrence de 5 % desflexibilité
paiements directs): du pilier I vers le pilier II pour permettre aux États membres de renforcer leur politique
de développement rural et du pilier II vers le pilier I pour les États membres dans lesquels le niveau des
paiements directs reste inférieur à 90 % de la moyenne de l'UE.

ACTES DÉLÉGUÉS : la proposition contient des dispositions habilitant la Commission à adopter des
actes délégués conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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